
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 15 (Titre IV de la Partie I)

Déposée par Madame Palacio

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 15 : Le Parlement européen

1. Le Parlement européen exerce, conjointement avec le Conseil, la fonction législative, ainsi
que des fonctions de contrôle politique et consultatives selon les conditions fixées par la
Constitution. Il élit le Président de la Commission européenne.

2. Le Parlement européen est directement élu au suffrage universel par les citoyens européens au
cours d'un scrutin libre et secret pour un mandat de cinq ans. Le nombre de ses membres ne
dépasse pas les sept cents sept cents trente-deux. La représentation des citoyens européens est
assurée de façon dégressivement proportionnelle, avec la fixation d'un seuil minimum de
quatre cinq membres du Parlement européen par État membre.

Le nombre des représentants élus dans chaque Etat membre est fixé ainsi qu’il suit :
reproduire ici le nombre de sièges accordés à Nice, tel que prévus dans le Traité d’adhésion
d’Athènes.

3.      Le Parlement européen élit son Président et son bureau en son sein, pour une période de cinq
ans.

Explication :

Je considère qu’il faut s’en tenir aux accords institutionnels de Nice si nous voulons assurer le
succès de la Convention.


